
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 05.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Klimapolitik, Abfälle
Akteure Huber, Alois (svp/udc, AG) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Klimapolitik, Abfälle,
2022. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 05.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Lebensmittel

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil
national

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

Suite à une discussion approfondie sur le plan d'action de la Confédération contre le
gaspillage alimentaire, faisant suite au Po. 18.3829, la CSEC-CN a décidé de déposer
trois postulats afin de renforcer la lutte contre ce problème. Ces trois objets ont été
pensés comme des compléments au plan d'action. La majorité de la commission
estime, en effet, que les mesures prévues par le Conseil fédéral ne sont pas assez
fortes et ne permettront pas d'atteindre les objectifs fixés, à savoir une réduction de
moitié du gaspillage alimentaire d'ici à 2030. Aujourd'hui, chaque habitant.e jette en
moyenne 330 kilos de nourriture par année, comme rappelé par les deux rapporteuses
de commission, Meret Schneider (verts, ZH) et Céline Weber (pvl, VD). Le premier
postulat (Po. 22.3880) charge le Conseil fédéral de trouver des solutions de
financement avec les associations caritatives et les commerces de détail pour la
donation d'invendus alimentaires. En effet, si seuls 7 pour cent des invendus mis à
disposition des associations sont redistribués, c'est en grande partie à cause des coûts
de gestion générés par le stockage et la distribution des aliments. Le second postulat
(Po. 22.3881) demande à l'exécutif d'examiner les différents moyens qui permettraient
de réduire la destruction de denrées alimentaires, telles que la viande ou le poisson. Le
troisième postulat (Po. 22.3882) se penche sur les opportunités qu'amènerait la
création d'un organe de coordination qui se pencherait sur la date de péremption des
produits et qui serait en contact régulier avec les détaillants. Une forte minorité s'est
opposée en commission et devant la chambre du peuple à ces trois postulats, son
représentant, Alois Huber (udc, AG) faisant remarquer qu'un accord intersectoriel a été
signé avec des acteurs parmi les plus importants dans ce domaine, sous l'égide du
DETEC. Cette convention a, selon la minorité, l'avantage de ne pas être contraignante,
permettant une meilleure collaboration de toutes les parties prenantes. Par la voix de
Simonetta Sommaruga, ministre de l'environnement, le Conseil fédéral s'est également
appuyé sur cet accord pour justifier le caractère obsolète de ces postulats. Pourtant,
tous trois ont été acceptés par la chambre basse, respectivement par 100 voix contre
73 (4 abstentions), 93 voix contre 87 (1 abstention) et 96 voix contre 87 (1 abstention). 1
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1) AB NR, 2022, S.2281 ff.
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